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�cdg6A 
Vu la désignation par le Centre national de la fonction publique territoriale d'un 
représentant en qualité de membre de jury de l'examen professionnel d'accès par 
voie de promotion interne au cadre d'emplois des professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique, session 2024, spécialité « musique », discipline 
« piano », 

Vu le procès-verbal du tirage au sort du représentant du personnel effectué le 
3 ao0t 2023 parmi les membres de la Commission Paritaire de 
catégorie A, 

Vu la liste des représentants désignés par le Ministère de la Culture, 

Arrête: 

Article 1 : Le jury de l'examen professionnel d'accès au cadre d'emplois des 
professeurs terr itoriaux d'enseignement artistique, spécialité « musique », 
discipline « piano » est composé comme suit : 

■ Président du jury :
Monsieur Géry MOUTIER, Di recteur du Conservatoire à rayonnement régional 
de Lyon (69) 

■ Suppléant le Président en cas d'empêchement:

Madame Corinne SCHIZZAROTO, Directrice du Conservatoire à rayonnement 
départemental d'Épinal (88) 

Collège des élus 

Madame KAHANE Claudine Adjointe au maire Ville de Saint Martin 
d'Hevres /38\ 

Madame LAGARDE Caroline Conseillère métropolitaine Métropole de Lyon (69) 

Monsieur MARION Richard Conseiller métropolitain et Métropole de Lyon et ville 
Conseiller municioal de Vaulx-en-Velin (69) 

Madame VERRAEST Véronique- Vice-présidente M1iconnais Beaujolais 
Laure Aaalomération 171 \ 

Collège des fonctionnaires 

Monsieur BILLARD Jérôme Représentant la CAP. de catéaorie A 
Madame LAMARRE Chantal Professeur d'enseignement Conservatoire à 

artistique hors classe rayonnement 
départemental de 
Bouraoin-Jallieu /38\ 

Madame PETIT-RIVIERE Nathalie Professeur d'enseignement Conservatoire à 
artistique de classe normale rayonnement régional de 

Chambérv 173) 
Madame SCHIZZAROTO Corinne Directrice Conservatoire à 

rayonnement 
départemental d'Épinal 
(88) 

Collège des personnalités qualifiées 

Monsieur BESNARD Thomas Responsable pôle CSMD de Lyon (69) 
interorétation 

Monsieur CAUSSE Jean- Représentant du CNFPT 
Philippe 

Monsieur LESCHIERA Maxime Représentant du Ministère de la Culture 

Monsieur MOUTIER Géry Directeur Conservatoire de Lyon 
(69) 
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Article 2 : Le Directeur général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié sur les sites internet http://www.cdg69.fr ou https://www.cdg
aura.fr. 

Fait à Sainte Foy-lès-Lyon 
Le 19/01/2024 

\.'!on I Ce/J, Le Président 
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Philippe LOCA TELL! 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui 
a été transmis au représentant de l'État le 25/01/2024

Philippe LOCA TELL! 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, 

éventuellement au moyen d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 
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